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[1650 v . Màrz ? ] A

"MEMOIRE DES DENIERS DESTINES . . . [POUR] LES LIGUES SUISSES . . .
[ET DE CE] QUI SE PEULT FAIRE . . . [POUR] LE . . . [RECOUV¬
REMENT] D' ICEUX"1

"Pour payer aux ligues Suisses et Grisons les Sommes des deniers , qui

leur estoient deues par le Roy Henry trois [ gest . 1589 ] , Henry quatre

fgest . 1610 ] , et leurs prédécesseurs , tant pour assistances et prests

de deniers que services et pensions , ledict Roy Henry quatre leur a

offerte et destiné les deniers qui proviendront de l ' execution des

Edicts faicts et vérifiés en 1595 et 97 pour le doublement du petits

scel pour la Création et restablissement des Officiés de Lieutenants

par. ers  assesse rs , Cre . . . [ ?] ^ : Commiss. res , examinateurs , Greffiers

des affirma [ ti ] ons des Jurisdictions Royalles herededitéz [ l ] des

No. res  Con. eurs  Visiteurs et Marqueurs des Cuirs et droicts à payer

pour les mestiers et Maistrisês , Comme aussy pour le droit du prétendu

Roy des merciers [ in Paris ] , lesquels deniers ont montéz à Notables
sommes

Plus ledict feu Roy Henry quatre a promis auxdicts ligues suisses par

l ' alliance qui fut renouvellé en l ' annee 1602 de les faire Jouir de

l ' execution desdicts . . . [ édits ] et outre ce qu ' il leur seroit lors

payé . . . [ 3 ' 000 ' 000 ] de livres pour distribuer tant pour les pendons,

que pour lesdictes debtes et la somme de . . . [ 1 ' 200 ' 000 ] livres par
an , Ce qui a esté confirmé par le Roy Louis treize [ gest . 1643 ] d ' heu¬
reuse mémoire.

Touttes lesquelles destinations fournissements des deniers , et assig-

na [ ti ] ons données n ' ont esté entièrement execuctéz envers lesd : ligues

suisses , mais au Contraire la plus part des dictes deniers extra-

ord. res  ont esté divertis , et esté faict plus. rs  faux et doubles emp¬

lois à leur preiudice et des grandes tromperies fraudes Jnsignes par

Collusions et Jntelligences au desadvantage des affaires du Roy [ z . Z.

regierte Ludwig XIV . ] et desd : ligues suisses , et ce par plus. rs  per¬

sonnes qui se sont intéressés aux affaires des . . . [ dites ] ligues Au
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Moyen de quoy J1 est encorre légitimement deub aux dictes trouppes li¬

gues suisses la somme de . . . [ 12 ' 000 ' 000 ] de livres tant en . . . [ capi¬

tal ] qu ' interets et ce suivant les Contracts , estatz , ordonances actes

et aultres pièces vallables.

Pour le payemement [ l ] de lad : somme deue de reste Sa Ma . faisant ex¬

pédier délivrer et vérifier une déclaration Generalle , Comme aussy
touttes Commissions Pour des Commiss, es  lettres et arretz neccessai-

res , et en Conséquence de l ' aret du Con. e ^ obtenu le XI . e May 1644 . et

ce pour faire parachever l ' execution desd : Esdicts , et pour faire les

recherches , poursuittes , et recouvrements desd : deniers divertis re¬

celiez , et mal employés , il se trouvera certainement , qui ce proviend¬

ra plus de . . . [ 16 ' OOO' OOOJ de livres en trois années , au cas qu ' on

delivre lesd : déclara [ tijons Commissions lettres et arêtz , qu ' on de¬

mandera selon toutte Justice & aequité en temps & lieu aussi q ' uil [ l]

sera requis par celuy qui en sera chargé

Et pour faire Voir en destail ce qui pourroit provenir des moiens ex-

traord. es  affectéz au payements des debtes desd : ligues et autres de¬

niers à recouvrir , et sera observé , que les droicts du doublement du

scel , J1 en pourra provenir la somme de . . . [ 200 ' 000 ] livres , à cause

de ce qu ' il y a beaucoup de par. ers  qui n ' ont paié les taxes faictes

pour iouir dudict doublement et qui ne laisse de . . . lever des lieute¬

nants par. ers , assesseurs , il en pourra provenir la somme de . . .

[100 ' 000 ] livres à cause qu ' il y a plus. rs  desd : Officiés , qui ne sont
establis.

Des Commiss. res  Examinât. s  pareille somme de . . . [ ÎOO ' OOO] livres pour
le mesme faict.

Des taxes de suppléé . . . [ ? ] ^ desd : Commis. res  pareille somme à cause

qui ny en a qui ne les ont payéz

Des Greffiers des affirma [ tijons la somme de . . . [ 25O ' O0O] livres , à

cause qu ' il y a beaucoup d ' officies , qui ne sont levéz n ' y estab¬
lis.

Des con. eurs  de Cuirs la somme . . . [ 100 ' 000 ] livres pour la mesme rai¬

son cy devant desduicte

Des droicts d ' entrées qui ont deub estre payéz par ceux qui ont esté

receus M. es  à Paris depuis seulement . . . [ 30 ] années la somme de . . .

[360 ' 000 ] livres.
Des droicts qui ont deub et devent estre payéz par ceux qui exercent

quelque mestier qui n ' est encores en maistrise Jureê [ l ] la somme de

. . . [ 300 ' 000 ] livres.
Desdicts Droicts de ceux qui seront receus M. res  cy après la somme de

. . . [ 12 ' 000 ] livres chacun an

Des droicts qui ont deub estre payéz par ceux qui sont entréz des

fauxbourgs [ von Paris ] dans la ville pour y estre Maistres sauf leur
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recours , comme ces Jurêz de Paris , aux quels ils ont payé les droicts

qu ' ils ne debuoient , et c ' est depuis seulement . . . [ 30 ] Années la som¬
me de . . . [ 100 ' 000 ] livres.

De la descharge des droicts du prétendu Roy des Merciers La somme de

. . . [ 100 ' 000 ] livres.
Des Deniers de deb . . . [ ? ] 4 de Comptes et autres prevenans bons au Roy

ou auxd : Collonels , aux quels ils ont esté destinés depuis . . . 1595 la

somme de . . . [ 5 ’ 800 ' 000 ] livres , qui est à raison seulement de . . .

[200 ' 000 ] livres.

. . . [ 7 ' 522 ' 000 ] livres
Des faux emplois de pensions , payements des debtes , doubles emplois,
souffrances et divertissedes  deniers . . . [ B ' 700 ' 000 ] livres , qui

est à raison seulement de . . . [ 300 ' 000 ] livres par an depuis lad : anné
. . . 1595

Totall . . . [ 16 ' 222 ' 000 ] livres.
Sur la quelle somme il y aura plus qu ' il ne faut pour payer les debtes

qui restent à payer ausd : ligues suisses et Grisons.
Pour les poursuites et recouvremens desquellesd : debtes les Deputéz

[der XIII Orte : Johann Jakob vom Staal , Vinzenz Wagner , Rodolphe de
Weck und Hans Konrad Werdmüller ] qui pourront venir en france 5 y pour-

• · 7 g
ront trouver des grands advantages , tant pour les négociations qu.

feront dans les d : poursuittes , que pour la satisfaction que leur sera

faicte des despences et appoinctemens q . ^ leur faudra à cause de leur

voyage et . . . [ séjour ] à prendre , sur les deniers qui pourront prove¬

nir de partie des moiens extraord. res  cydevant desduietz , que . . . Marx

Tixerant [ =Tiserand ? ] Commis General Po. r  ceux ausquels J1 est deub

pourra recouvrir en attendant la venue desd : sieurs deputéz , aux quels
sera aussy proposé des moyens plausibles et advantagéz po. r  se faire

assigner en câs [ t ] qu ' il y eust quelque trouble empeschement dimi-

nu [ ti ] on divertissement ou autre Chose Contraire , ou preiudiciable
ausd : moiens extraordin. res ".

1 ) Titelgebung erfolgte anhand einer vom Zuger Stadt - und Amtsrat Beat II.
Zurlauben stammenden Dorsualnotiz . Beachte , dass dessen Sohn Gardelt.
Heinrich II . Zurlauben damals bereits interimistisch die Kompagnie sei¬
nes Onkels Gardehptm . Heinrich I . Zurlauben führte und somit am Ausgang
der obgenannten Verhandlungen interessiert war.
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